
 
 
 
Chères Longuenessoises, 
Chers Longuenessois, 
 

 

T out d’abord, je voudrais, en mon nom et 
celui de mes collègues, Conseillers Munici-

paux, vous souhaiter ou vous renouveler, tous 
mes vœux de bonheur et de réussite pour vous 
et votre famille pour cette année 2012, mainte-
nant bien entamée. 
 
Nous revenons sur ce premier numéro de l’an-
née par les dernières manifestations de 2011, 
année riche et bien remplie sur les plans des 
spectacles ou des représentations. 
 
Nous préparons bien sûr depuis quelque temps 
les projets de ces prochaines années et 2012 va 
encore marquer le début de gros chantiers com-
me la salle de spectacle et le centre aquatique, 
sous maîtrise d’ouvrage de la CASO, ou l’achève-
ment de notre pôle petite enfance.  
 
D’autres projets sont actuellement en prépara-
tion ou en phase d’étude et nous ne manque-
rons pas de vous les présenter en temps utile. 
 
Comme vous pouvez le constater, le travail ne 
manque pas et vous trouverez dans ce numéro 
les principales activités de notre ville pour les 
prochains mois en vous remerciant de votre 
participation et dans l’attente de vous y retrou-
ver. 
 
 
 
 
Le Maire  
Conseiller Général 
 
 
 
 
 
Jean-Marie BARBIER 

 ÉDITORIAL 

Janvier 2012 

C omme tout début d'année, la ville de Longuenesse et le Comité 
des fêtes vous convient au concert du nouvel an, avec l'orchestre 

d'harmonie de St-Omer, devenu depuis une vingtaine d'années orches-
tre à part entière avec un répertoire original et varié. Cette année, le 
thème retenu est la salsa ! Au programme : 
 

Patricia de Perez Prado  
Y Ahora...! La Conga! de Jef Penders 

The girl from Ipanema de Antonio Carlos Jobim 
Danzas Cubanas de Robert Sheldon  

Cugats Cocktails de Rudolph Toombs 
Chatterbox Cha Cha de Kees Vlak  

Un poco loco de Terry Kenny  
Mambo Jambo de Prado Hautvast 



ATELIERS SANTÉ 

COLONIES - CENTRES DE LOISIRS 

JOVANY & GROSNEZ LA TAUPE 
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ACTUALITÉS 

COLLECTE DÉCHETS MÉNAGERS 
 
Dans le cadre d'une réorganisation de 
la CASO, la collecte des déchets ména-
gers se fera désormais comme suit : 
 
Tri sélectif (bac jaune) 
 Ā [ǳƴŘƛ ŘŜ рƘол Ł мнƘол 
Ordures ménagères (bac vert) 
 Ā [ǳƴŘƛ ŘŜ моƘлл Ł нлƘлл 
 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

 
Une seule adresse pour toute corres-
pondance avec votre CAF :  

 
CAF du Pas-de-Calais 
Rue de Beauffort 
62015 Arras Cedex 
 

ICGA - CLIC DE L'AUDOMAROIS 
 
Le Centre Local d’Information et de 
Coordination Gérontologique de l’Au-
domarois vous informe du transfert de 
ses bureaux au sein de la Maison du 
Département Solidarité (rue du Saint-
Sépulcre à St-Omer) à partir du 1er 
février, dans le cadre de la création de 
ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ. 
 

ÉLECTIONS  
 
Un nouveau bureau sera mis en servi-
ce dès les prochaines élections. Ce 7e 
bureau prendra place à l'hôtel de Ville. 
Suite à la refonte des listes électorales, 
une nouvelle carte vous sera distribuée 
avant les élections présidentielles. 
 

BOURSE D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 
Pour bénéficier de la bourse commu-
nale d'enseignement supérieur (post-
BAC), les étudiants doivent être domi-
cilié à Longuenesse depuis plus d'un an 
à la date d'inscription dans l'établisse-
ment scolaire et être bénéficiaire de la 
Bourse Nationale. Inscriptions au bu-
reau des Affaires Scolaires, du 9 janvier 
au 20 avril, munis de justificatifs. 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
 
8% des Longuenessois seront, comme 
les années précédentes, recensés du 
мф ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ нр ŦŞǾǊƛŜǊΣ ǇŀǊ WŜƴƴƛŦŜǊ 
Playe et Willy Bourdon, agents recen-
seurs. Tous les habitants concernés ont 
reçu une lettre d’information leur rap-
pelant les conditions du recensement 
et son caractère obligatoire.  

L es centres de loisirs PASTEUR et SALAMANDRE ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊƻƴǘΣ 
aux lieux et horaires habituels. Les inscriptions pour le centre Pasteur auront lieu à partir 

du 1er ŦŞǾǊƛŜǊΣ ƭŜǎ ƳŀǊŘƛ Ŝǘ ƳŜǊŎǊŜŘƛ ŘŜ мпƘлл Ł 
16h00 au service jeunesse, et celles du centre 
Salamandre s'effectueront aux heures habituel-
les d'ouverture du bureau. Service Jeunesse : 
03.21.12.23.00 - Salamandre : 09.50.02.83.74. 
 

L a Colonie Neige de Morbier s'effectuera du 
нп ŦŞǾǊƛŜǊ ŀǳ н ƳŀǊǎΦ wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

mairie. Clôture des inscriptions : 31 janvier. Ser-
vice Jeunesse : 03.21.12.23.00. 

D emi-finaliste d'Incroyable Talent sur 
M6, 1er prix du Festival International 

de l'Humour à Nevers, passage au "Théâtre 
de 10 heures" à Paris, Jovany fait partie 
aujourd'hui des artistes incontournables ! À 
нн ŀƴǎΣ ŀǳǘƻƳŀǘŜΣ ǇƻŝǘŜ ŀǳȄ ŎƭƻŎƘŜǘǘŜǎΣ 
jongleur… avec son humour à la Jim Carrey, 
son spectacle ravira les 2 à 77 ans ! Mercre-
di 29 février - 15h00 - salle des fêtes - оϵ - 
Service culturel : 03.21.12.23.00. 

L a ville de Longuenesse, la Mutualité Française et APRIS 62, en partenariat avec le RAM, le 
PRE, le CCAS et le Centre Social de Longuenesse, la PMI de St-Omer, l'Éducation nationale, 

la CAF… vous proposent н !ǘŜƭƛŜǊǎ {ŀƴǘŞ ƎǊŀǘǳƛǘǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ 5ŜǳȄ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀπ
tion et de sensibilisation à destination de parents de jeunes enfants en présence de profession-
nels de la santé. Inscriptions au 03.21.13.61.14. 
 

La Vision de mon Enfant (0/6 ans) - 1er ŦŞǾǊƛŜǊ - 9h00 / 11h30 - Inscription avant le 25 janvier 
Accueil convivial - Temps d'information et d'échanges autour de la vision de mon enfant avec 
une orthoptiste à disposition pour répondre aux questions - Activités ludiques et dépistage des 
troubles de la vision par une orthoptiste de l'APESAL (Association de Prévention et d'Education 
Sanitaire Actions Locales) - Spectacle de magie par Festi'Môme. 
 

L'audition et le langage de mon enfant - 15 février - 9h00 / 11h45 - Inscr. avant le 8 février 
Accueil convivial - Temps d'information et d'échanges autour de l'audition et du langage de 
l'enfant avec une orthophoniste à disposition pour répondre aux questions - Activités ludiques 
et dépistage des troubles de l'audition par une audioprothésiste de la Mutualité Française 
Nord-Pas-de-Calais - Contes en chansons par Festi'Môme. 
 

Navette(s) gratuite(s) à partir du Centre Social, rue Brueghel. 

FESTIVAL DE THÉÂTRE 

O ffice Municipal de la Culture et Ville de Longuenesse s'associent pour vous propo-
ser un Festival de Théâtre amateur. Les pièces seront jouées à la salle des fêtes du 

samedi 17 au dimanche 25 mars. Le prix d'entrée est de 6€ (sauf 3€ le 20 mars). Service 
culturel : 03.21.12.23.00. Au programme : 
 
17 mars - 20h00 : "Les uns chez les autres" par Face & Cie 
18 mars - 15h00 : "Pinse-z'y pu" par Les p'tits potins d'Hesdin-l'Abbé - revue patoisante 
20 mars - нлƘлл Υ Ϧ5ƻŎ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƭϥŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŀŘƛƻϦ par Les mini Z - troupe de théâtre d'enfants 
24 mars - нлƘлл Υ Ϧ¢ƻǳǘ Ǿŀ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ aŀŘŀƳŜ ƭŀ aŀǊǉǳƛǎŜϦ par de Bric et de Broc Company 
25 mars - 16h00 : "Fausse Alerte" par Les Insolites - comédie d'Emmanuel Valloy 



7 Vivre à Longuenesse - janvier 2012 8 

NOËL 2012 

мнΦмн Υ bƻšƭ ŘŜ ƭŀ taL  
 

L es enfants se rendant à la permanen-
ce de la PMI de St-Omer (à Salaman-

dre les 2e et 4e mardis du mois) se sont 
tous retrouvés le temps d'un spectacle 
musical et d'un goûter. Tous les enfants 
ont reçu ensuite un cadeau des mains du 
père Noël, cadeau offert par la municipa-
lité, en présence du docteur Popineau et 
de l'équipe pluridisciplinaire de la PMI. 

моΦмн ϧ мсΦмн Υ bƻšƭ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ  
 

L es mardi 13 et vendredi 16 décem-
bre, le père Noël est passé dans tou-

tes les écoles de la commune afin de 
distribuer chocolat, bonbons et brioches 
aux écoliers. Ces derniers lui ont offert 
chansons et musiques de circonstance. 
Nous ne doutons pas du plaisir qu'ont eu 
les enfants de terminer cette période 
scolaire dans de telles conditions ! 

мсΦмн Υ bƻšƭ Řǳ w!a  
 

M arie Delsousse, animatrice du 
RAM, a donné rendez-vous aux 

enfants et à leurs assistantes maternel-
les, ce vendredi 16 décembre après-midi 
à l'école Pasteur. Après un conte fééri-
que, où l'on pouvait retrouver le Petit 
Chaperon Rouge ou le Petit Poucet, le 
père Noël a offert des sucreries aux en-
fants. Un goûter a clôturé la fête. 

мфΦмн ±s¦· AU PERSONNEL COMMUNAL 

C ette fin d'année a été également l'occasion pour monsieur 
le Maire de présenter ses vœux au personnel communal, le 

lundi 19 décembre. La majorité des agents a répondu présent en 
cette période de congés. La mairie de Longuenesse capitalise 135 

agents. Une partie de leurs missions a été rappelée, voire présentée pour les nouvel-
les d'entre elles, par Pierre-Yves Thirez, Directeur Général des Services. La cérémonie 
a été ponctuée par la remise de la Médaille Régionale, Départementale et Communa-
le à 11 agents. Félicitations à ces récipiendaires ! Par la même occasion, souhaitons 
bon vent aux trois nouveaux retraités ! 

O ffice Municipal de la Culture et Ville de Longuenesse ont proposé le 21 décembre un spectacle de marionnettes, par la compagnie 
Mariska. Plus de 300 personnes ont assisté à une merveilleuse représentation du conte de Noël qu'est "Casse Noisette". Les décors 

et les marionnettes étaient d'une qualité impressionnante. Les enfants ont du, malgré eux, revenir sur terre après ce voyage imaginaire. 

21.12 CASSE-NOISETTE 

L es habitants arrivés en 2011 dans la commune ont été accueillis, par les élus, le 9 dé-
cembre dernier. Après un diaporama reprenant les différentes facettes de la Ville et un 

discours de monsieur le maire et de Xavier Wulles, adjoint au maire à la communication et 
aux relations publiques, les nouveaux Longuenessois sont repartis avec un dossier conte-
nant un guide de la ville, un stylo au logo de leur nouvelle commune, une édition du journal 
quotidien L'Indépendant, et des brochures de l'office du tourisme de St-Omer. Un stand du 
Centre Culturel Lamartine a permis aux enfants de découvrir les activités proposées par 
cette structure. 

09-12 NOUVEAUX HABITANTS 
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Mairie de Longuenesse  
13 rue Joliot Curie - B.P. 10069 

62968 Longuenesse Cedex 
Tél. 03.21.12.23.00 Fax. 03.21.98.50.89 

www.ville-longuenesse.fr - mairie@ville-longuenesse.fr 

Vendredi 20 janvier 
Après-midi dansant de la Galette des rois 
F /ŜƴǘǊŜ {ƻŎƛŀƭ LƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όǎŜŎǘƛƻƴ ǎŞƴƛƻǊǎύ  
CSI Salle Brel - dès 14h30 - мϵ 
 
Samedi 21 janvier 
Concert du Nouvel An - avec l'Orchestre d'Harmonie de St-Omer 
F Ville de Longuenesse & Office Municipal de la Culture 
Salle des fêtes - 18h00 - entrée libre 
 
Samedi 4 février 
Spectacle Music-Hall avec Métronome 
F Comité des fêtes & Ville de Longuenesse & Office Municipal de la Culture 
Salle des fêtes - 20h00 - олϵ - 03.21.98.33.14 

Mercredi 29 février 
Jovany & Grosnez la taupe - spectacle pour enfants 
F Ville de Longuenesse & Office Municipal de la Culture 
Salle des fêtes - 15h00 - оϵ - dès 2 ans 
 
Mercredi 14 mars 
Grand Carnaval, suivi d'un goûter à la salle des fêtes 
F ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ƻƴƎǳŜƴŜǎǎŜ ϧ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ CşǘŜǎ 
Rues de la communes - dès 14h00  
 
Samedi 17 mars au Dimanche 25 mars 
Festival de Théâtre amateur - Les 3 Coups 
F Ville de Longuenesse & Office Municipal de la Culture 
(cf. article) 

AGENDA 

CASO 

L a voiture est-elle toujours indispensable 
pour nos déplacements ? A l’heure où 

la notion de développement durable est de 
plus en plus présente, où la nécessité de 
réduire l’impact environnemental des trans-
ports est devenue une réalité, quelle solu-
tion s’offre à nous ? 
 
Bougeco.com, un nouveau site internet qui 
propose à l’usager une offre de déplace-
ment alternative à la voiture en facilitant 
l’accès à l’information sur les modes de 
transports existants. Innovante et unique 
dans la région, cette centrale de mobilité 
s’inscrit dans une démarche de développe-
ment durable en favorisant l’intermodalité 
et l’utilisation des modes de déplacements 

doux. Elle favorise également le développe-
ment numérique du territoire par la mise 
en place d’outils participant à la diversifica-
tion des modes d’accès aux services publics. 
 
Avec près de 120 000 habitants, le Pays de 
St-Omer s’organise autour de la Commu-
nauté d’agglomération de St-Omer et de 
quatre Communautés de communes. Afin 
d’améliorer les conditions de mobilité pour 
tous sur l’ensemble du territoire, la CASO, le 
Département du Pas-de-Calais, l’Agence 
d’urbanisme et de développement de la 
région de St-Omer, ainsi que le Conseil ré-
gional, le Département du Nord et l’ensem-
ble des communautés de communes du 
territoire se sont associés sur ce projet. 

Ce dernier a reçu le soutien financier et 
technique de l’Europe via le FEDER (fonds 
européen de développement régional) et 
des fonds Interreg IVA des 2 mers, dans le 
cadre du projet européen CBOOPSD qui 
vise à améliorer l’accessibilité des services 
publics du Pays de St-Omer. 
 
Cette nouvelle plateforme devrait évoluer 
dans l’avenir en proposant non seulement 
des informations sur les conditions et les 
moyens de déplacements mais également 
des services de mobilité associés. Un outil 
pour vous déplacer  autrement  : 
www.bougeco.com 

/ƻƴǎŜƛƭǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 

L ’Espace Info Energie (EIE) du Pays de St-Omer apporte des 
conseils gratuits neutres et indépendants sur la maîtrise de 

l’énergie et la qualité environnementale du bâtiment (aides fi-
nancières, isolation, rénovation basse consommation, solaire 
thermique et photovoltaïque...). Cet EIE est membre d’un réseau 
régional d’une vingtaine de conseillers piloté par l’ADEME et la 
Région Nord-Pas-de-Calais. Afin de vous orienter dans votre pro-
jet, l’EIE du Pays de St-Omer réalise régulièrement des perma-
nences et des animations sur le Pays de St-Omer :  

 
Château Lutun - 1 rue Colmar - Arques 
 

 
Sylvain VERRIELE, Conseiller EIE 
03.21.95.44.19 - 06.75.38.89.88 

ESPACE INFO ENERGIE / ENERLYA 

Déjections canines 
 

L es déjections canines sont autorisées uni-
quement dans les caniveaux. Les déjec-

tions canines sont interdites sur les voies publi-
ques, les trottoirs, les espaces verts publics, les 
espaces de jeux publics pour enfants, et ce par mesure d'hy-
giène publique. 
 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procé-
der immédiatement par tout moyen approprié au ramassage 
des déjections canines sur toutes ou partie du domaine pu-
blic communal. En cas de non-respect de cette interdiction, 
l'infraction est passible d'une amende de première classe 
όморϵύΦ Police municipale : 03.21.12.52.73. 

POLICE MUNICIPALE 


